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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté donnant délégation de signature à M. Michel GOURIOU, directeur de cabinet,
et aux chefs de bureau et de service relevant du cabinet

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la justice administrative ; 

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la défense ; 

VU le code de la route ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 12 juillet 2016 nommant M. Michel GOURIOU, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le décret du 27 juillet 2016 nommant Mme Nathalie GAY-SABOURDY, première conseillère du corps des
tribunaux administratifs  et  des  cours  administratives  d’appel,  en qualité  de sous-préfète  d’Oloron-Sainte-
Marie ; 

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 27 décembre 2017 nommant M. Eddie BOUTTERA, administrateur civil hors classe détaché en qualité
de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2017-09-28-008 du 28 septembre 2017 portant organisation de la préfecture et des
sous-préfectures des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article 1er :  Délégation de signature est  donnée à M. Michel  GOURIOU, sous-préfet,  directeur de cabinet  du
préfet, pour : 

- tous actes, arrêtés, décisions, documents et correspondances entrant dans les attributions du cabinet  ;
- les actes, arrêtés, documents et correspondances ne relevant pas des attributions du cabinet, pris au cours des

permanences qu'il est amené à tenir, agissant au nom du préfet des Pyrénées-Atlantiques ;
-  les  arrêtés  d’hospitalisation  d’office,  de  levée  d’hospitalisation  d’office  et  les  arrêtés  accordant  des  sorties

d’essai ;
- les engagements juridiques relatifs  aux budgets de la sécurité routière et  de la coordination des moyens de

secours ;
- les actes de gestion courante du service départemental d’incendie et de secours ;
- les arrêtés de mise en demeure de quitter des lieux occupés illicitement ;
- les arrêtés portant réquisition de médecins pour assurer la permanence des soins.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GOURIOU, la délégation qui lui est conférée par
l'article 1er du présent arrêté sera exercée par M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Michel GOURIOU et de M. Eddie BOUTTERA, la délégation sera
exercée par Mme Nathalie GAY-SABOURDY, sous-préfète d'Oloron-Sainte-Marie.

Article 3 : Délégation est également accordée à M.  Michel GOURIOU pour signer les documents relatifs aux
dépenses des programmes 307, 207 et 161, dans le strict cadre du centre de responsabilité qu'il gère, aux fins de
valider les expressions de besoins transmises à la plate forme Chorus et de constater le service fait.

Article 4 : Bureau de la représentation de l’Etat et de la communication interministérielle

Délégation est donnée à Mme Vanessa CHARY, attachée, chef du bureau de la représentation de  l’État et de la
communication interministérielle, à l'effet de signer toutes correspondances relatives aux attributions du service.

En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Vanessa CHARY, cette délégation sera exercée par Mme Michèle
HIRIGOYEN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef de bureau.

Délégation est donnée à Mme Vanessa CHARY à l’effet de signer les engagements juridiques relatifs au budget de
son service, dans la limite d’un montant de 1000 €.

Article 5 : Sont exclus de la délégation accordée à l'article 1er du présent arrêté :

- les arrêtés ayant un caractère réglementaire de portée générale ;
- les circulaires et instructions générales adressées aux maires du département ;
- les réponses aux recours gracieux ;
- les déférés préfectoraux ainsi que les mémoires en défense ou en réponse ;
- les décisions portant attribution de subvention ;
- les lettres aux ministres, aux parlementaires, au préfet de région, aux conseillers régionaux et départementaux et

aux autorités consulaires.

Article 6 : Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur de cabinet  et la  sous-
préfète d'Oloron-Sainte-Marie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 28 juin 2018

                                                                                                       Le Préfet,

                                                                                                    Gilbert PAYET
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